
VOUS ÊTES VÉTÉRINAIRE ? 
VENEZ TRAVAILLER EN FRANCE DANS LES NOUVEAUX POSTES FRONTALIERS BREXIT ! 

 
 

 
 

 Le vétérinaire inspecteur aux frontières est un agent du Ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation qui réalise des contrôles sanitaires en poste de contrôle frontalier. 

 Il protège les hommes et les animaux et contribue à la protection de la santé publique, la santé 
animale et le bien-être animal, en prévenant l’introduction de zoonoses et épizooties au sein 
de l’Union Européenne.  

 Il effectue des contrôles sanitaires visant à s’assurer que les animaux vivants et les produits 
animaux importés depuis les pays tiers sont conformes à la réglementation européenne. 

 
 

Le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne a conduit à 
la mise en place, depuis le 1er janvier 2021, de contrôles 
sanitaires à l’importation sur les animaux et leurs produits en 
provenance de Grande-Bretagne dans les 8 postes de contrôle 
frontaliers concernés, répartis entre les Hauts-de-France, la 
Normandie et la Bretagne. 
 
Un travail varié, passionnant au service de l’intérêt général dans 
des équipes dynamiques et motivées. Le vétérinaire sera 
chargé du contrôle des animaux vivants et de leurs produits 
ainsi que de l’encadrement d’une équipe de 5 à 10 
inspecteurs.  

 
 
Le vétérinaire inspecteur, avec la collaboration des services douaniers, 
contribue à la protection de nos frontières. 
Des formations à la technique d'inspection et au management de 
proximité seront proposées. 
Si vous êtes méthodique et rigoureux, que vous aimez travailler en 
équipe et au contact du public, alors ce métier est fait pour vous ! 
 
 

3 REGIONS EN FRANCE 

REGION HAUTS-DE-FRANCE :  

- DUNKERQUE 

- CALAIS (PORT ET TUNNEL) 

REGION NORMANDIE : 

- DIEPPE 

- LE HAVRE 

- CAEN-OUISTREHAM 

- CHERBOURG 

REGION BRETAGNE :  

- SAINT-MALO 

- ROSCOFF 

CONDITIONS D’ACTIVITÉ :  

- CDD DE 6 MOIS A TEMPS PLEIN, 

RENOUVELABLE, POSSIBILITÉ DE 

TEMPS PARTIEL 

- HORAIRES : CYCLES ADAPTÉS AU 

TRAVAIL DE NUIT ET LE WEEKEND 

SELON LES SITES 

- SALAIRE : 2 700€ NET MENSUEL 

+14€ PAR HEURE DE NUIT 

PROFIL RECHERCHE :  

- DIPLOME VÉTÉRINAIRE UE 

- FRANCOPHONE 

- PERMIS DE CONDUIRE 

VOUS ÊTES INTERESSÉ ? CONTACTEZ LES DIRECTIONS 

REGIONALES DE L’ALIMENTATION DE L’AGRICULTURE 

ET DE LA FORÊT (DRAAF) : 
HAUTS-DE-FRANCE : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

NORMANDIE : draaf-normandie@agriculture.gouv.fr 

BRETAGNE : draaf-bretagne@agriculture.gouv.fr 


